
GROUPEMENT

Territoire d’Energie Centre-Val de Loire

pour l’achat d’électricité et de gaz naturel

Réunion d’information du 5 décembre 2019

Chartres - CCI d’Eure-et-Loir
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ENERGIE Eure-et-Loir
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PROGRAMME DE LA MATINEE

I. Introduction et points d’actualité

II. Contexte et résultats des consultations

III. Intervention de la société ENGIE

IV. Intervention de la société Plüm-ENERGIE

ACHAT D’ELECTRICITE ET DE GAZ NATUREL 
POUR LES COLLECTIVITES :
GROUPEMENT D’ACHAT
Territoire d’Energie Centre-Val de Loire



I.I - Introduction
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ACHAT D’ELECTRICITE ET DE GAZ NATUREL 
POUR LES COLLECTIVITES :
GROUPEMENT D’ACHAT
Territoire d’Energie Centre-Val de Loire



Le Groupement
Territoire d’Energie Centre-Val de Loire
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Groupement dédié à l’achat d’énergies et de services
d’efficacité énergétique (10 220 sites concernés).

3 syndicats départementaux d’énergie à l’origine de sa création :

Un coordonnateur : le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL)

(organisation des consultations, signature des marchés, relations avec les membres du Gpt)

454 membres adhérents
dont 206 sur l’Eure-et-Loir (45%)



• Une consultation « bi-énergie » regroupant électricité et gaz naturel  
(convergence des deux consultations précédentes dans un même calendrier)

• 4 lots :

Les marchés d’achat d’énergies
pour la période 2020-2022
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LOT 1
Acheminement et fourniture de gaz naturel pour les points de livraison

sur le périmètre du gestionnaire de réseau de distribution GRDF.

LOT 2
Points de livraison relevant des segments tarifaires de distribution > 36kVA :

C2 (dits « télérelevés »), C3 et C4 (dits ‘’profilés’’)

LOT 3 Points de livraison associés à des bornes de recharge pour véhicules électriques

LOT 4

Points de livraison relevant du segment tarifaire de distribution C5 (points de

livraison associés à des bâtiments, équipements, installations d’éclairage public

ou de signalisation d’une puissance souscrite ≤ 36 kVA)

Nombre de points
de livraison (PDL)

Nombre de points
de livraison (PDL)

Consommation 
annuelle

Consommation 
annuelle

717 82,6 
GWh

52,0 GWh

49,3 GWh

0,6 GWh

8 349

617

LOT 2

LOT 3

LOT 4
LOT 1



I.2 - Points d’actualité
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ACHAT D’ELECTRICITE ET DE GAZ NATUREL 
POUR LES COLLECTIVITES :
GROUPEMENT D’ACHAT
Territoire d’Energie Centre-Val de Loire



Fourniture d’Electricité et de gaz naturel :
Points d’actualité
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La loi Énergie-Climat, publiée le 9 novembre 2019 :

prévoit la disparition progressive des tarifs réglementés de vente du gaz.

limite l’accès aux tarifs réglementés de vente de l'électricité.

- La commercialisation des TRV gaz n’est désormais plus possible.

- 1er décembre 2020 : suppression des TRV gaz pour les consommateurs non 

domestiques (consommation annuelle < 30 MWh).

- 30 juin 2023 : suppression des TRV gaz pour l’ensemble des consommateurs.

- 1er janvier 2020 : Fin de la commercialisation des TRV électricité pour les

consommateurs non domestiques (entreprises, professionnels et

collectivités occupant plus de 10 personnes ou dont le chiffre d’affaires,

les recettes annuelles ou le total de bilan annuels excèdent 2 M€.

Toutefois, les contrats en cours (sans modification de puissance) sont 

maintenus jusqu’au 31 décembre 2020.



II - Marchés groupés d’achat d’électricité
et de gaz naturel :
Contexte et résultats de la consultation
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1. Contexte, stratégie et résultats de la consultation

2. Questions/réponses



Gaz naturel
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LOT 1 : Points de livraison alimentés en gaz naturel sur le périmètre

du Gestionnaire de réseau de Distribution GRDF

Acheminement 
(transport et 
distribution)
1 408 789 €

28%

Fourniture
1 723 912 €

35%

Coûts liés aux 
obligations 
d'économie 

d'énergie (CEE)
242 257 €

5%

Taxes et 
contributions
1 623 822 €

32%

Décomposition de la facture de gaz naturel par composantes

Seule 
composante 
du prix sur 
laquelle 
s’applique le 
marché



Gaz naturel : des prix de gros
en forte hausse en 2018
et à la baisse en 2019

• Le prix du gaz naturel sur le marché de gros (principale source
d’approvisionnement des fournisseurs) a augmenté :

de +11,6% entre le 19/04/2017 et le 29/05/2019 
(dates de remise des offres des deux marchés subséquents successifs du groupement)
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Date limite de remise des 
offres de prix du marché 

2018 - 2019

17,30  €/MWh

Date limite de remise des 
offres de prix du marché 

2020- 2022

19,30  €/MWh

Evolution du cours de cloture du gaz naturel pour une livraison en année +1 (calendar +1 PEG)

Source  : Powernext – analyse : cabinet AEC



Gaz naturel :
Résultats de la consultation

Une part fixe (abonnement) constituée exclusivement des termes 
fixes liés aux tarifs d’acheminement (ATRT : transport et ATRD : 
distribution) fixés par les pouvoirs publics.

11

LOT 1 : Points de livraison alimentés en gaz naturel sur le périmètre

du Gestionnaire de Réseau de Distribution GRDF

Nombre de 

membres concernés

Nombre

de sites

Consommations 

estimées /an

116 717 82 GWh

Fournisseur retenu

Montant de 

l’offre TTC

sur un an

Niveau de l’offre obtenue 

par rapport au marché 

2018 - 2019

Niveau de l’offre 

actuelle par rapport 

au marché 2016 -2017

ENGIE Entreprises & Collectivités

5,0 M€
+ 10,8% TTC 

(+487 k€ TTC)
- 21,6% TTC 

Marché 2016 - 2017 100,0

Marché 2018 - 2019 78,4 - 21,6 %

Marché 2020 - 2022 86,9 + 10,8 %



Electricité :

Décomposition de la facture d’électricité par composantes
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LOT 4 : Points de livraison associés à des bâtiments, 
équipements, installations d’éclairage public ou de 

signalisation d’une puissance souscrite ≤ 36 kVA

LOT 2 : Points de livraison relevant des 

segments tarifaires de distribution > 36 kVA 

C2 (dits « télérelevés »), C3 et C4 (dits ‘’profilés’’)

Acheminement 
2 202 078 €

33%

Fourniture
2 484 147 €

37%

Garantie 
d'origine 

électricité 
"verte"
207 €

0%

Mécanisme de 
capacité

132 737 €
2%

Coûts liés aux obligations 
d'économie d'énergie 

(CEE)
243 727 €

4%

Taxes et 
contributions
1 574 546 €

24%

Acheminement 
2 503 239 €

35%

Fourniture
2 645 072 €

36%

Garantie 
d'origine 

électricité 
"verte"
1 147 €

0%

Mécanisme de 
capacité
96 192 €

1%

Coûts liés aux 
obligations 

d'économie d'énergie 
(CEE)

160 687 €…

Taxes et 
contributions
1 860 461 €

26%

Seule composante du prix sur 
laquelle s’applique le marché



Electricité : Des prix élevés
sur le marché de gros

• Le prix de l’électricité sur le marché de gros (principale source
d’approvisionnement des fournisseurs) a augmenté :

de +23,0% entre le 08/11/2017 et le 29/05/2019 : année de livraison 2018

de – 12,5 % entre septembre 2018 et le 29/05/2019 : année de livraison 2019

(dates des offres des deux marchés subséquents successifs du groupement)
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Date limite de remise des offres 

de prix (2018)

42,11  €/MWh

Date limite de remise des offres 
de prix du marché 2020 - 2022

51,78  €/MWh

Evolution du cours de cloture de l’électricité pour une livraison en année +1 (calendar +1 baseload)

Source  : EEX – analyse : cabinet AEC

Date limite de remise des offres 

de prix (2019)

48,70  €/MWh
59,22  €/MWh

Prix de cession

de l’ARENH : 

42,00  € / MWh



Electricité : Adaptation de la 
stratégie d’achat du groupement 
face à la hausse des prix
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Compte tenu du contexte

de prix élevés de l’électricité

sur le marché de gros

. Choix du groupement d’adapter sa stratégie

d’achat en intégrant le dispositif de l’ARENH

(Accès Régulé à l’Energie Nucléaire Historique)

. Permet d’approvisionner une partie des besoins du 

groupement à un prix fixé par les pouvoirs publics 

de 42 €/MWh

Source  : EEX – analyse : cabinet AEC

Rappel des principes de l’ARENH :

• Entrée en vigueur le 1er juillet 2010 (articles L 336-1 à L 336-10 du code de l'énergie)

• Mise à disposition des fournisseurs d’une partie de la production nucléaire historique pour

permettre une concurrence équitable.

• Volume ARENH plafonné à 100 TWh (environ 25% de la production historique).

• Pour chaque fournisseur, cession d’un volume d’électricité aux conditions ARENH, soit 42 €/MWh

(prix censé traduire « les conditions économiques de la production d'électricité par les centrales

nucléaires historiques jusqu'en 2025 ») .

• Volume d’ARENH cédé à chaque fournisseur en fonction des profils de consommation de ses

clients.

Le périmètre du groupement d’achat génère

un droit à l’ARENH pour le fournisseur. 



Fournisseur retenu

Montant de 

l’offre TTC 

sur un an

Niveau de l’offre 

obtenue par rapport au 

marché 2018 - 2019

Niveau de l’offre du 

marché actuel / 

marché 2016 - 2017

ENGIE Entreprises

& Collectivités

6,7 M€
-5,7% TTC 

(-406 k€ TTC)
+ 5,8% TTC 

Electricité :
Résultats de la consultation
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LOT 2 : Points de livraison relevant des segments tarifaires > 36 kVA

de distribution C2 (dits « télérelevés »), C3 et C4 (dits ‘’profilés’’)

Nombre de membres 

concernés

Nombre de 

sites

Consommations 

estimées /an

225 617 49 GWh

Marché 2016 - 2017 100,0

Marché 2018 - 2019 105,8 + 5,8 %

Marché 2020 - 2022 99,8 - 5,7 %



Electricité :
Résultats de la consultation
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LOT 3 : Points de livraison associés à des bornes de recharge

pour véhicules électriques

Nombre de 

membres concernés

Nombre de 

sites

Consommations 

estimées /an

3 537 0,6 GWh

Fournisseur retenu

Montant de 

l’offre TTC 

sur un an

Niveau de l’offre obtenue ….

Niveau de l’offre du 

marché actuel / 

marché 2016 - 2017

EDF

175 k€

…. par rapport à 

l’offre du marché

2018 -2019 :

-8,9% TTC

(-17,0 k€ 

TTC) + 2,1% TTC

… par rapport au TRV 

actuellement en 

vigueur :

-16,2% TTC

(-35 k€ TTC)



Electricité :
Résultats de la consultation
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LOT 4 : Points de livraison associés à des bâtiments, équipements, installations

d’éclairage public ou de signalisation d’une puissance souscrite ≤ 36 kVA

Nombre de membres 

concernés

Nombre de 

sites

Consommations 

estimées /an

384 8 349 52 GWh

Fournisseur retenu

Montant de 

l’offre TTC 

sur un an

Niveau de l’offre obtenue ….

Niveau de l’offre du 

marché actuel / 

marché 2016 - 2017

XELAN SAS

7,3 M€

…. par rapport à 

l’offre du marché

2018 - 2019 :

-8,4% TTC

(-678 k€ 

TTC) + 2,1% TTC

… par rapport au TRV 

actuellement en 

vigueur :

-3,4% TTC

(-259 k€ 

TTC)

Marché 2016 - 2017 100,0

Marché 2018 - 2019 102,1 + 2,1 %

Marché 2020 - 2022 93,5 - 8,4 %

Pour mémoire, les TRV tarif bleu non résidentiels 
ont évolué à la hausse de :
7,7 % au 01/06/2019
1,1 % au 01/08/2019



Part au prix de 
l'ARENH 

(42 €/MWh)
70,70%

Part au prix 
du marché 
(offre du 
titulaire)
29,30%

Electricité : Stratégie d’achat du 
groupement face à la hausse des 
prix de gros
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LOT 4 : bâtiments, équipements, installations 

d’éclairage public ou de signalisation d’une 

puissance souscrite ≤ à 36 kVA

LOT 2 : Points de livraison dits 

‘’profilés’’ et ‘’télérelevés’’ d’une 

puissance souscrite > 36 kVA

Part du prix 
unitaire au

prix d’ARENH
(42 € / MWh)

79,70 %

Part du prix 
unitaire à 

prix
de marché

20,30 %



Part au prix 
de l'ARENH 
(42 €/MWh)

70,70%

Part au prix 
du marché 
(offre du 
titulaire)
29,30%
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Proportion d’ARENH à la remise des offres 

(exemple du lot 2 > 36 kVA)

Conséquence de l’écrêtement de 31,97%

des droits de cession à l’ARENH

Part au prix de 
l'ARENH 

(42 €/MWh)
48,10%

Part au prix 
ARENH 
écrêtée

22,60%

Part au prix du 
marché (offre 
du titulaire)

29,30%

Electricité : Adaptation des prix suite à la 

décision adoptée par la Commission de 

Régulation de l’Energie / ARENH

Part du prix
de l’ARENH

(42 € / MWh)
48,10 %

Part au prix du 
marché (offre 
du titulaire)

22,60 %

Part au prix 
ARENH 
écrétée
22,60 %

Situation à fin 2019 :
La totalité des demandes des fournisseurs

d’électricité atteint 147 TWh pour un

disponible de 100 TWh.

Quel impact ? 
Dans ces conditions, la Commission de

Régulation de l’Energie (CRE) a décidé

d’écrêter la part d’ARENH pour chaque

fournisseur d’électricité.

Les fournisseurs devront donc opérer un

approvisionnement complémentaire sur le

marché, ce qui aura pour conséquence une

révision des prix par rapport à l’offre initiale .

La détermination du prix

de cette part complémentaire

interviendra d’ici le 15 décembre 2019
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Questions/réponses

3



III- Intervention
de la société ENGIE
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REUNION LANCEMENT 

DE MARCHE 

OFFRE DE FOURNITURE 

GAZ



SOMMAIRE

ENGIE FOURNISSEUR

CARACTÉRISTIQUES DU MARCHÉ
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DOCUMENTS ET ESPACE CLIENT

LES FACTURES



ENGIE 
FOURNISSEUR
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E N G I E  F O U R N I S S E U R

ENGIE en quelques dates 



ENGIE : quelques chiffres clé en gaz naturel
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ENGIE : quelques chiffres clé en électricité

T I T R E  E T  S O U S - T I T R E  D E  L A  P R É S E N T A T I O N
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Mais au quotidien ?
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Interlocuteurs & missions :

• Yannick LEYLDE, Responsable Territorial :

Interlocuteur commercial de proximité

pilotage et suivi du marché du SIEIL 37

• Jean-François CARON , Responsable du Parcours Client 

Tel 09.69.36.54.38

Interlocuteur des adhérents durant la vie du contrat

Interface avec les opérateurs GRD

Explication de facture, Espace Client : BILL-E, info 

réglementaire, modalité de paiement



CARACTÉRISTIQUES 
DU MARCHE GAZ

LOT 1
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Durée du marché : 3 ans

Début du marché : 1er janvier 2020

ENGIE est titulaire du Lot unique GAZ

115 membres représentants 715 pdl

Une flexibilité de +/- 10% est autorisée

Ordre de service pour tout rattachement ou détachement d’un point
de livraison :

=> A envoyer au SIEIL37 qui transmettra à ENGIE

=> Utiliser le formulaire prévu dans le marché (annexe 3 du CCP)

C A R A C T É R I S T I Q U E S  D U  M A R C H É  G A Z
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Annexe 3 du Cahier des Clauses Particulières (CCP) – LOT 1 

Modèle 1 : Ordre de service pour le rattachement d’un point de livraison 

L’ordre de service établi par le membre a pour objet l’intégration au marché d’un point de livraison en application 

de l’article 15.2 du CCP de l’accord-cadre.   

Il est recommandé de se rapprocher du titulaire du marché au moins un mois avant la date prévu e de 

rattachement du site. Cet ordre de service est transmissible à votre comptable au titre des pièces justificatives 
pour le paiement.  

Informations liées au marché 

Référence du marché :  -  

Objet du marché :  Acheminement et fourniture d’électricité et de gaz naturel 

N° et intitulé du lot du marché 

concerné : 

LOT n°1 : Acheminement et fourniture de gaz naturel pour les points de livraison 

sur le périmètre du gestionnaire de réseau de distribution GRDF. 

Nom du titulaire du marché :   

Le demandeur 

Nom du membre :   

Adresse du membre :  

 

N°SIRET du membre :   

Nom et coordonnées (téléphone, email) de la personne sur site pour la mise en service : 

Nom et prénom :  

Téléphone :  

Adresse mail :  

Informations associées à la facturation 

Identification du comptable assignataire : 

Nom du payeur ou de la trésorerie :  

Adresse :   

 

Libellé du regroupement  

(dans le cas d’un regroupement de factures) : 

 

Dématérialisation de la facturation (via CHORUS PRO) : 

Code service :  

N° engagement :  

Informations techniques relatives au point de livraison concerné par l’ordre de service  : 

Ordre de service
C A R A C T É R I S T I Q U E S  D U  M A R C H É  G A Z
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Annexe 3 du Cahier des Clauses Particulières (CCP) – LOT 1 

Modèle 2 : Ordre de service pour le détachement d’un point de livraison 

L’ordre de service établi par le membre a pour objet le détachement du marché d’un point de livraison en 

application de l’article 15.3 du CCP de l’accord-cadre.   

Il est recommandé de se rapprocher du titulaire du marché au moins un mois avant la date prévue de 

détachement du site. Cet ordre de service est transmissible à votre comptable au titre des pièces justificatives 
pour le paiement.  

Informations liées au marché 

Référence du marché :  -  

Objet du marché :  Acheminement et fourniture d’électricité et de gaz naturel 

N° et intitulé du lot du marché 

concerné : 

LOT n°1 : Acheminement et fourniture de gaz naturel pour les points de livraison 

sur le périmètre du gestionnaire de réseau de distribution GRDF. 

Nom du titulaire du marché :   

Le demandeur 

Nom du membre :   

Adresse du membre :  

 

N°SIRET du membre :   

Nom et coordonnées (téléphone, email) de la personne sur site pour la mise hors service : 

Nom et prénom :  

Téléphone :  

Adresse mail :  

Informations techniques relatives au point de livraison concerné par l’ordre de service : 

Le nom du point de livraison :    

L’adresse complète du point de livraison :  

Adresse (n° et libellé de la voie) :  

Code postal :  

Commune :  

La référence acheminement du point de livraison  

(N° à 14 chiffres ou 6 caractères commençant par GI suivi de 6 

chiffres (GIXXXXXX)) 

_ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ 

Date de détachement demandée : _ _ /_ _/20 _ _ 

Dépose du compteur souhaitée (OUI/NON)  

 

 



C A R A C T É R I S T I Q U E S  D U  M A R C H É  G A Z

Prix
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Prix fixe et garanti sur les 3 années du marché

Même prix quelque soit votre type de relève

Pas d’abonnement
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Décomposition des montants d’une 
facture Gaz

LEXIQUE

CTA : Contribution 
Tarifaire 
d’Acheminement

TVA : Taxe sur la Valeur 
Ajoutée

TICGN: Taxe Intérieur 
sur les Consommations 
de Gaz Naturel



MIEUX COMPRENDRE 

VOTRE FACTURE DE GAZ



Date d’émission et numéro de votre facture
Vos références si une ou deux ont été demandées.
Adresse de l’entité en charge d’initier le paiement.

Votre référence client : ce numéro vous sera
demandé par votre interlocuteur ENGIE pour toute
opération.

Nom et adresse du point de livraison. Cette zone
mentionne les numéros d’installation, PCE (Point de
Comptage et d’Estimation) et le SIRET.

Votre numéro de marché si vous souhaitez le faire
apparaître sur la facture.

Votre responsable clientèle : référez vous à cette
rubrique pour trouver ses coordonnées

N° d’appel pour joindre le Gestionnaire de Réseau
en cas de besoin de dépannage.

Montant de la facture, mode et date de règlement.

Message informatif, actualités et nouveautés.
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Votre facture de gaz naturel

M I E U X  C O M P R E N D R E  V O T R E  F A C T U R E  D E  G A Z

1

2

3

4

5

6

7

8

La page 1 de votre facture

1

1

1

2

3

4

5

6

7

8
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Votre facture détaillée

M I E U X  C O M P R E N D R E  V O T R E  F A C T U R E  D E  G A Z

La page 2 de votre facture

10

11

9 Information contractuelle :
Échéance et nom de d’offre.

Fourniture de gaz :
Vos consommations et prix appliqués.

Coûts de vos services et prestations techniques,
notamment liés aux interventions du gestionnaire de
réseau, refacturées à l’euro.

9

10

11



Retrouvez ici toutes les informations utiles. Pour
plus de détails, visitez notre site internet ou
contactez votre interlocuteur ENGIE.

Vos données techniques : Retrouvez la matricule de
votre compteur, les relevés, la consommation
corrigée en kWh.

Mention des modalités de paiement :

En cas de paiement unitaire : le montant, le mode
de paiement ainsi que l’échéance de paiement sont
rappelés. Vos coordonnées bancaires apparaissent
également dans cet encadré.

En cas de paiement par procédure de regroupement
: votre référence et le numéro de facture.
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Données contractuelles et techniques

M I E U X  C O M P R E N D R E  V O T R E  F A C T U R E  D E  G A Z

La page 3 de votre facture

12

13

14

13

14

15

12

13

14



Votre historique de consommation et de facturation.
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Votre facture détaillée

M I E U X  C O M P R E N D R E  V O T R E  F A C T U R E  D E  G A Z

La page 4 de votre facture

15

15



CARACTÉRISTIQUES DU 

MARCHE DE FOURNITURE 

D’ELECTRICITÉ

LOT 2



Durée du marché : 3 ans

Début du marché : 1er janvier 2020

ENGIE reste fournisseur du lot des C2 C3 C4 dans la continuité du
précédent marché

225 membres représentants 615 PRM

Une flexibilité de +/- 10% est autorisée

Ordre de service pour tout rattachement, détachement, modification
d’un point de livraison ou branchement provisoire:

=> A envoyer au SIEIL37 qui transmettra à ENGIE

=> Utiliser le formulaire prévu dans le marché (annexe 3 du CCP)

C A R A C T É R I S T I Q U E S  D U  M A R C H É  E L E C T R I C I T É

40



Annexe 3 du Cahier des Clauses Particulières (CCP) – LOTS 2 à 4 

Modèle 1 : Ordre de service pour le rattachement d’un point de livraison 

L’ordre de service établi par le membre a pour objet l’intégration au marché d’un point de livraison en application 

de l’article 15.2 du CCP de l’accord-cadre.   

Il est recommandé de se rapprocher du titulaire du marché au moins un mois avant la date prévu e de 

rattachement du site. Cet ordre de service est transmissible à votre comptable au titre des pièces justificatives 
pour le paiement.  

Informations liées au marché 

Référence du marché :  -  

Objet du marché :  Acheminement et fourniture d’électricité et de gaz naturel 

N° et intitulé du lot du marché 

concerné : 

LOT n° _ :  

Nom du titulaire du marché :   

Le demandeur 

Nom du membre :   

Adresse du membre :  

 

N°SIRET du membre :   

Nom et coordonnées (téléphone, email) de la personne sur site pour la mise en service : 

Nom et prénom :  

Téléphone :  

Adresse mail :  

Informations associées à la facturation 

Identification du comptable assignataire : 

Nom du payeur ou de la trésorerie :  

Adresse :   

 

Libellé du regroupement  

(dans le cas d’un regroupement de factures) : 

 

Dématérialisation de la facturation (via CHORUS PRO) : 

Code service :  

N° engagement :  

Informations techniques relatives au point de livraison concerné par l’ordre de service  : 

Le nom du point de livraison :    

Annexe 3 du Cahier des Clauses Particulières (CCP) – LOTS 2 à 4 

Modèle 3 : Ordre de service pour le rattachement  

provisoire d’un point de livraison 

L’ordre de service établi par le membre a pour objet l’intégration au marché d’un point de livraison en application 

de l’article 15.2 du CCP de l’accord-cadre.   

Il est recommandé de se rapprocher du titulaire du marché au moins un mois avant la date prévue de 

rattachement du site. Cet ordre de service est transmissible à votre comptable au titre des pièces justificatives 
pour le paiement.  

Informations liées au marché 

Référence du marché :  -  

Objet du marché :  Acheminement et fourniture d’électricité et de gaz naturel 

N° et intitulé du lot du marché 

concerné : 

LOT n° _ :  

Nom du titulaire du marché :   

Le demandeur 

Nom du membre :   

Adresse du membre :  

 

N°SIRET du membre :   

Nom et coordonnées (téléphone, email) de la personne sur site pour la mise en et hors service : 

Nom et prénom :  

Téléphone :  

Adresse mail :  

Informations associées à la facturation 

Identification du comptable assignataire : 

Nom du payeur ou de la trésorerie :  

Adresse :   

 

Libellé du regroupement  

(dans le cas d’un regroupement de factures) : 

 

Dématérialisation de la facturation (via CHORUS PRO) : 

Code service :  

N° engagement :  

Informations techniques relatives au point de livraison concerné par l’ordre de service  : 

C A R A C T É R I S T I Q U E S  D U  M A R C H É  E L E C T R I C I T É

Ordre de service
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Prix fixe pour chaque année du marché

Le choix de l’énergie verte doit se faire au moment de la collecte des
données => en ce moment

Taux d’énergie verte : 0% / 50% / 100%

C A R A C T É R I S T I Q U E S  D U  M A R C H É  É L E C T R I C I T É
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OPTIMISATION DE VOS PERIMETRES

Tous les ans ENGIE procèdera à une optimisation de vos puissances
souscrites et vos versions d’utilisation

Seuls les membres ayant des sites optimisables seront sollicités pour
appliquer les modifications ou non

Pour chaque point de livraison optimisable :

Situation « avant » et « après » optimisation

C A R A C T É R I S T I Q U E S  D U  M A R C H É  É L E C T R I C I T É
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MIEUX COMPRENDRE 

VOTRE FACTURE 

ELECTRICITÉ



Date d’émission et numéro de votre facture

Votre référence client : ce numéro vous sera
demandé par votre interlocuteur ENGIE pour toute
opération.

Nom et adresse du point de livraison. Cette zone
mentionne les numéros d’installation et RAE
(Référence Acheminement d’Electricité).

Votre gestionnaire de contrat : référez vous à cette
rubrique pour trouver les coordonnées de votre
gestionnaire de contrat dédié.

N° d’appel pour joindre le Gestionnaire de Réseau
en cas de besoin de dépannage.

Date de la prochaine relève de votre compteur et de
votre prochaine facture.

Montant de la facture, mode et date de règlement.

Message informatif, actualités et nouveautés.
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Votre facture mensuelle d’un site profilé

S I T E S  P R O F I L É S  C 3  M O N O  S I T E  – M I E U X  C O M P R E N D R E  V O S  F A C T U R E S

1

2

3

4

5

6

7

8

La page 1 de votre facture

1

7

8

6

2

3

4

5

8



Information contractuelle : type de contrat,
échéance, type de comptage, puissance souscrite et
version utilisée.
Rappel : les puissances souscrites pour les tarifs C3
et C4 sont en kVA, celles pour les C2 en kW.

Fourniture d’électricité : vos consommations (détails
en page 4 de ce document)

Fourniture d’électricité d’origine renouvelable

Coûts d’acheminement : plus de détails en page 5
de ce document

Détail des taxes et contributions : plus de détails en
page 6 de ce document

Espace client

Votre consommation et votre facturation sur les 6
derniers mois
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Votre facture détaillée

S I T E S  P R O F I L É S  C 3  M O N O  S I T E  – M I E U X  C O M P R E N D R E  V O S  F A C T U R E S

La page 2 de votre facture

11

12

13

14

9

10

15

15

9

10

11

12

13

14



Vous trouvez ici vos consommations par poste horo-saisonnier (Heures Pleines et Heures Creuses

pour les périodes Hiver et Eté). Seuls les postes horo-saisonniers de la période facturée apparaissent

dans votre facture.

Il s’agit des trois derniers chiffres du matricule du compteur qui figure sur la facture.

En fonction de votre type de comptage, il peut y avoir une différence entre la consommation affichée en

kWh et la différence entre les index relevés suite à l’application d’un coefficient de correction (perte

Joule et perte fer). Pour davantage d’informations, consultez la documentation technique de référence

comptage ERDF.

Montant de votre consommation d’énergie par postes horaires.

Facturation de la garantie d’origine uniquement sur le volume concerné (dans cet exemple 60%).

Facturation Certificats d’économie d’énergie (créés par la loi POPE de juillet 2005) sur la totalité de la

consommation.
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Vos consommations d’électricité

S I T E S  P R O F I L É S  C 3  M O N O  S I T E  – M I E U X  C O M P R E N D R E  V O S  F A C T U R E S

La page 2 de votre facture

ZOOM

11.1

11.2

11.3

11.4

11.6

11.5

11
11.1

11.2

11.5

11.6

11.3

11.4

http://www.erdf.fr/sites/default/files/documentation/ERDF-NOI-CPT_01E.pdf


Facturation de la part fixe de la composante annuelle de soutirage, la composante de comptage, la

composante annuelle de gestion. Conformément à l’accord cadre, ENGIE refacture a l’euro/euro les

éléments de facturation liés a l’acheminement en provenance du distributeur.

La part fixe de la composante annuelle de soutirage est calculée selon la puissance souscrite pondérée

(voir page 8).

Facturation du TURPE 5 (Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité) par poste horo

saisonniers.

Les consommations relevées par le distributeur par poste horo-saisonnier.
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Vos coûts de transport

S I T E S  P R O F I L É S  C 3  M O N O  S I T E  – M I E U X  C O M P R E N D R E  V O S  F A C T U R E S

La page 2 de votre facture

ZOOM

12.1

12.2

12.3

12

12.1

12.2

12.3



Le taux de la TCCFE est défini par la commune.

Le taux de la TDCFE est défini par le Conseil Départemental.

La Contribution au Service Public de l’Electricité est définie chaque année par la CRE en fonction des

charges (constatées et prévisionnelles) à compenser et de l’assiette prévisionnelle des kWh soumis à

contribution. Elle est actualisée chaque année.

Les taux de la CTA en vigueur sont les suivants :

10,14 % : taux pour les sites raccordés au réseau public de transport (ou au réseau public de

distribution avec une tension supérieure à 50 000 Volts)

27,04 % : taux pour tous les autres consommateurs raccordés au réseau public de distribution

d'électricité.
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Taxes et Contributions

S I T E S  P R O F I L É S  C 3  M O N O  S I T E  – M I E U X  C O M P R E N D R E  V O S  F A C T U R E S

La page 2 de votre facture

ZOOM

13.1

13.2

13.3

13

13.4

13.1

13.2

13.3

13.4



Puissance atteinte en fonction des postes horo-
saisonniers

Retrouvez ici toutes les informations utiles. Pour
plus de détails, visitez notre site internet ou
contactez votre interlocuteur ENGIE.

Mention des modalités de paiement : le montant, le
mode de paiement ainsi que l’échéance de paiement
sont rappelés. Vos coordonnées bancaires
apparaissent également dans cet encadré.
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Données contractuelles et techniques

S I T E S  P R O F I L É S  C 3  M O N O  S I T E  – M I E U X  C O M P R E N D R E  V O S  F A C T U R E S

La page 3 de votre facture

16

17

15

15

16

17
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Glossaire
S I T E S  P R O F I L É S  C 3  M O N O  S I T E  – M I E U X  C O M P R E N D R E  V O S  F A C T U R E S

BPU
Bordereau de Prix Unitaire

C1, C2, C3, C4
Ces éléments caractérisent vos sites et vos lots. Par exemple, vous avez des lots 4 et 8.

CRE
La Commission de Régulation de l’Energie est l’Autorité administrative indépendante chargée de veiller au

bon fonctionnement des marchés de l'électricité et du gaz en France.

CSPE
La nouvelle Contribution au Service Public de l’Electricité a fusionné depuis le 1er janvier 2016 l’ancienne

CSPE et la TICFE.

RAE
Référence Acheminement Electricité.

RTE
Gestionnaire du Réseau de Transport d’Electricité.

TICFE
La Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d’Electricité est désormais incluse dans la nouvelle CSPE.

TURPE
La Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité est actualisé le 1er août de chaque année et est publié

par ERDF après validation par la CRE.



ESPACE CLIENT
BILL-E
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Bill-e : Un outil à votre service

T I T R E  E T  S O U S - T I T R E  D E  L A  P R É S E N T A T I O N
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Bill-e : pilotage de vos données

T I T R E  E T  S O U S - T I T R E  D E  L A  P R É S E N T A T I O N
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Bill-e : un outil puissant pour vos 
bilans et suivis

T I T R E  E T  S O U S - T I T R E  D E  L A  P R É S E N T A T I O N
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MERCI
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IV- Intervention
de la société Plüm-ENERGIE
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file://Vm-appli/commun/POLE ENERGIE CONSEIL/1_ACHAT D'ENERGIE/GROUPEMENT ACHAT ENERGIE 28_36_37/Réunion du 5 décembre 2019/Plüm Energie Présentation du 5 décembre 2019 (V03-12-19).pdf


Marché fourniture d'électricité 
SIEIL (37) - ENERGIE Eure et Loir (28)

01/01/2020 – 31/12/2022 

Lot 4 – sites C5 (Bâtiments et EP)

Réunion rencontre adhérents ENERGIE EURE-ET-LOIR
-

5 décembre 2019



Ordre du jour 

A propos de Plüm Energie

Organisation dans le cadre de la relation clientèle

Etat des opérations préalables à l’exécution des prestations de fourniture

Services associés à la fourniture : l’espace client et ses principales fonctionnalités

Facturation : modèles de factures, périodicité, mise à disposition



A propos de Plüm Energie



Vincent Maillard - 55 - Président

Ancien directeur d'EDF (EDF trading, direction des tarifs). Expert 
en régulation et lobbying. 

Joanny Christ - 37 – Directeur Général délégué –
IT, opérations et ventes B2B

Ancien directeur de projet informatique chez Capgemini
puis Smile Open Source

Lancelot d’Hauthuille - 41 – Directeur Général délégué -
Marketing, ventes et service client B2C 

Ancien responsable du marketing B2C chez SFR

Les dirigeants fondateurs

Plüm Energie, jeune fournisseur construit autour des expériences 
complémentaires de ses fondateurs

33 SALARIÉS 

Bureaux situés à La Plaine Saint Denis



Carte d’identité Plüm Energie

1 MISSION

« accélérer la transition 
énergétique »

3 MÉTIERS 25 M€

chiffre d’affaire projeté pour 
2019

2017 : 1 M€
2018 : 13 M€
2019 : 25 M€ (est.) 
2020 : 60 M€ (est.)

33 SALARIÉS

moyenne d’âge 
34 ans

1 ACTIONNAIRE
DE RÉFÉRENCE

1er producteur indépendant 
français d’énergie renouvelable

B2C
fournisseur d’énergie renouvelable à destination des 
particuliers

B2B
fournisseur d’énergie à destination de collectivités 
territoriales et de grands comptes

B2B2C
fournisseur de services informatiques SaaS à destination de 
nouveaux entrants sur le marché de l’électricité4 ANS

fournisseur autorisé
depuis déc. 2015



Perspectives 2020

MARCHÉ DE FOURNITURE AUX COLLECTIVITÉS

- Ville de Paris : marché fourni depuis 2018 (renouvelé en 2019 pour 2 ans avec un périmètre élargi en 
2020 : + 4 000 PDL)

- SIPPEREC : marché fourni depuis 2019 (11 000 PDL)

- Nouveaux marchés gagnés (livraison 2020)
▪ Electricité :

o Indre-et-Loire (SIEIL37) et Eure-et-Loir (ENERGIE Eure-et-Loir) : 8 000 PDL
o Bouches-du-Rhône (SMED13) : 9 000 PDL

▪ Biométhane :
o Ville de Paris : 9 mairies d’arrondissement

MARCHÉ DE FOURNITURE AU GRAND PUBLIC

Plüm Énergie retenu pour l’achat groupé UFC-Que choisir



Organisation dans le cadre de la relation clientèle



Une équipe au service du marché de fourniture du SIEIL 
et ENERGIE Eure-et-Loir Relation client

Martial 
TRICAUD

Chef de projet

Naima 
CHAIB

Chargée de 
clientèle
dédiée

Equipe service 
client 

Collectivités

Rémi CAPELLE

Directeur 
Energie

Pierre-
Baptiste 

STROEBEL

Responsable 
facturation

Bastien 
RICONO

Chef de projet
IT

Equipe IT

Guillaume 
BODSON

Responsable 
produit

Mathieu 
GALAUP

Expert Energie

Joanny CHRIST

Directeur des opérations



Gestion des demandes des adhérents Relation Client

Agir sur un PDL (activation, résiliation, autorelève, modification du contact technique)

Cas standard Cas particulier / Erreur/Urgence

Facturation / Demande contractuelle

Cas standard Urgence

Fonctionnalités disponibles 
: https://bo.plum.fr

Service client dédié du lundi au 
vendredi, de 9h à 17h : 01 86 65 16 
71

Service client dédié du lundi au 
vendredi, de 9h à 17h : 01 86 65 16 71

Mail vers 
sieil@plum.fr
Formulaire demande espace 
client : https://bo.plum.fr

https://bo.plum.fr/
mailto:sieil@plum.fr
https://bo.plum.fr/


Etat des opérations préalables à l’exécution des 
prestations de fourniture



Planning de la phase de bascule

Nous distinguons trois grandes étapes pour la bascule :

1. Recensement du périmètre de bascules et des informations de facturation

2. le repérage/traitement des sites posant des difficultés particulières pour la bascule ;

3. la bascule proprement dite

Bascule



Recensement des données adhérents pour les 3 ans 
du marché

Bascule

Valider les périmètres de bascule et les modalités de facturation :

• Valider le périmètre des points de livraison (PDL) à basculer 

• Regrouper éventuellement les PDL par regroupement facturier 

• Valider les modalités de facturation (par regroupement) pour les 3 ans du marché* :

• Electricité d’origine renouvelable : 0% / 50 % / 100 %

• Fréquence de facturation : mensuelle / bimestrielle / semestrielle

• Mode de règlement : virement / prélèvement

• Modalités de traitement des avoirs : déduction sur la facture suivante / virement

*En gras, les modalités de facturation validées par défaut pour les 3 ans du marché en l’absence de retour des adhérents à l’issue de la phase de recensement des périmètres



Autres opérations préalables à l’exécution des 
prestations de fourniture

Bascule

Si choix du prélèvement → convention de prélèvement

• Transmission d’un RIB 

• Signature du mandat de prélèvement 

• Signature d’une convention tripartite de prélèvement

Si codes Chorus obligatoires :

• Transmission des codes Chorus en décembre



Services associés à la fourniture : l’espace client et 
ses principales fonctionnalités



Fonctionnalités post 
01/01/2020

Une interface de consultation 
• Accéder au périmètre et regroupements facturiers
• Télécharger l’historique de vos factures et de vos relèves
• Consulter les données techniques Enedis en temps réel
• Visualiser les courbes de charges des PDL Linky communicant (en cours de développement) 

Portail Plüm Energie Collectivités



Fonctionnalités post 
01/01/2020

Une interface de suivi en temps réel 
• Suivre le traitement de vos demandes auprès de Plüm Energie
• Suivre les affaires Enedis

Portail Plüm Energie Collectivités



Fonctionnalités post 
01/01/2020

Une interface de gestion synchronisée avec Enedis 
• Rattacher/détacher un PDL 
• Intégrer un index autorelevé
• Modifier la puissance souscrite et l’option TURPE (en cours de déploiement)

Portail Plüm Energie Collectivités

PDL en service

PDL en 
attente 
d’une 
demande de 
MES /CHF 



Facturations : modèles de factures, périodicité, 
mise à disposition



Facturation

Vos choix déterminent les modalités de facturation et de 
paiement 

Les choix effectués lors de la validation de votre périmètre impactent votre facturation, il est important  de nous communiquer vos 
préférences afin d’adapter la manière dont chacun de vos adhérents sera facturé en fonction de ses besoins.

Une facturation semestrielle 

(1er du mois M au 30 du mois M+5)

OU

Une facturation bimestrielle

(1er du mois M au 30 du mois M+1)

OU

Une facturation mensuelle

(1er du mois M au 30 du mois M)

Un règlement par virement

OU

Un règlement par prélèvement*

Des avoirs remboursés

OU

Des avoirs déduits du règlement de 
la prochaine facture

Des factures uniques
(pour un point de 
livraison)

Des factures groupées
(regroupement de points de livraison)

Facturation des points de

o
u

Facturation des points de 
livraison

Fréquence de facturation Mode de paiement
Mode de traitement des 

avoirs
Pourcentage d'énergie 

verte 

Les choix marqués ainsi sont les choix par défaut qui seront appliqués en cas d’absence de validation des adhérents.

100% d’électricité verte certifiée par des 
garanties d’origine renouvelable

50% d’électricité certifiée par des garanties 
d’origine renouvelable

0% d’électricité certifiée par des garanties 
d’origine renouvelable

OU

OU

*Remarque : si l’adhérent choisit de régler ses factures par prélèvement, les avoirs sont automatiquement remboursés.



Facturation
Factures de regroupement et factures uniques

La facture de regroupementLa facture unique

✓ Les données techniques du PDL, sa consommation sur
la période facturée et son historique de consommation

✓ Le détail des coûts de la fournitures de l’énergie, de
l’acheminement et des taxes facturés pour ce PDL

✓ Une synthèse des coûts, taxes et contributions facturés 
consolidés pour l’ensemble du groupement

✓ Le détail des consommations par PDL
✓ L’historique de consommation du regroupement

1

Un document comptable (facture) par PDL qui 
comprend :

✓ Une annexe pour chaque PDL détaillant la 
consommation, l’historique de consommation, les 
coûts  de la fourniture, de l’acheminement et des taxes.

1

2

Un document comptable (facture) pour un ensemble 
de PDL qui comprend :

../../../../../../Downloads/Facture_938_Facture_unique -_MAISON_DE_02-2019.pdf


Les factures sont adressées au plus tard :
• Le 15 du mois « M+1 » pour une facturation mensuelle
• Le 15 du mois « M+2 » pour une facturation bimestrielle
• Le 15 du mois « M+5 » pour une facturation semestrielle

Le délai de paiement est de 30 jours à compter de la date de réception de la 
facture  

Mois M Mois M+2Mois M+1

Mois M+1 Mois M+3Mois M+2Mois M

Facturation mensuelle

Facturation bimestrielle

Mois M+1 Mois M+7Mois M+6Mois M

Facturation semestrielle

Mois M+2 Mois M+3 Mois M+4 Mois M+5

Mise à disposition des factures 
Facturation



Facturation

1. Les factures (PDFs et Excels recensant les informations de consommation et de
facturation) sont déposées sur Chorus Pro*.

2. Les adhérents sont notifiés par email du dépôt de leur facture dans Chorus, de leur
montant et de leur échéance.

3. Les factures seront également disponibles via le portail de Plüm Energie (espace
dédié à chaque membre) sous le format PDF ou Excel et dans un fichier ZIP.

Mise à disposition des factures 



Annexes



Notification de dépôt de votre facture sur la 
plateforme CHORUS PRO

Mail de notification 
de Plüm Energie



Notification d’ajout d’un point de livraison Mail de notification 
de Plüm Energie



Notification de demande de mise en service d’un 
point de livraison

Mail de notification 
de Plüm Energie



Notification de résiliation d’un point de livraison Mail de notification 
de Plüm Energie



ENERGIE Eure-et-Loir

ENERGIE Eure-et-Loir

MERCI DE VOTRE ATTENTION

Partageons maintenant un moment 
de convivialité !

85www.infoconso.energie28.fr

www.energie28.fr




